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P U B L IC  

Toute personne, avec ou sans qualification 
reconnue, désirant en acquérir  une, la 
compléter  ou l’adapter  afin de reprendre une 
activité 

� Ce dispositif d’accompagnement est 
accessible aux personnes ayant ou non 
déposé une première fois un livret de 
validation pour le DEMF 

C O N D IT ION S  D ’E N T R E E  

Avoir obtenu de la DRASS, l’avis de 
recevabilité administrative  de sa demande 
de validation. 

D U R E E  

24 h 00 en discontinu sur une période 
moyenne de cinq mois 

P E R IO D E  

Deux sessions d’accompagnement par an 

E F FE C T IF  

15 personnes maximum 

L IE U  

Locaux de l’IMF, Marseille ou Avignon 

 

C O U T  

Nous consulter  

 
� Les frais liés à l'accompagnement VAE sont 
imputables sur les fonds de la formation 
professionnelle mutualisés et peuvent être pris 
en charge, selon le statut du candidat, par 
l’Etat, le Conseil régional, le Conseil Général,  
l’UNEDIC, les entreprises, les OPCA et le 
FONGECIF. 

 

OB J E C T IF S  

Identifier  la structure et comprendre la finalité 
du livret de validation 

S'approprier  une démarche et des outils 
méthodologiques d’analyse de l’activité et de 
repérage des compétences 

Identifier les cadres d’expérience, et 
exploiter  les situations significatives en vue 
d'une restitution écrite 

Repérer  les éléments constitutifs des 
compétences développées et aider  à leur 
mise en relation avec les référentiels DEMF 

Faciliter  l’expression sur le parcours 
d’expérience et préparer  la présentation orale 
devant le jury 

C O N T E N U S  

Apports méthodologiques  pour la 
constitution du dossier (livret 2)  

Conseils  pour l’entretien avec le jury 

Simulation  d’entretien 

MO D A L IT E S  

Alternance de temps d’entretiens  individuels  
et de séquences collectives ; Suivi 
individualisé, régulation individuelle des 
productions écrites à distance 

IN T E R V E N A N T S  

Accompagnateur  VAE ; Formateur  métier ; 
Référent  VAE 

 
Contact 

Secrétariat  CELLULE VAE 
ICO  

T. 04 91 24 61 12 
imfinfos@imf.asso.fr

 
 
 

� LA LOI PERMET DE DEPOSER UNE SEULE DEMANDE DE VAE PAR ANNEE CIVILE AU TITRE D’UNE MEME CERTIFICATION 
 

 
D I R E CTION  G ÉNÉR ALE 

1 6, Rue F erdinand Rey B P 5 005 4 
1 3 2 44 Marseille Cedex 1 
Tél  :   3 3 (0)4.9 1.2 4.6 1.1 0 
F ax : 

U N ITÉ  DE  F OR MA TION  A VIGN ON  
I M F/64 1, Chemin de la V erdière 
B P 80045 84 1 42 Montfavet cedex 
Tél :    3 3 (0)4.3 2.40.4 1.80 

U N ITÉ  DE  F OR MA TION  M AR SEI LLE  
I M F/1 3, Rue Chape B P 5 005 4 
1 3 2 44 Marseille Cedex 1 
Tél :   3 3 (0)4.9 1.3 6.5 1.3 0 
F a x  : 

I N FOR MA TION  C ON SEI L  O R I ENT A TION 

1 5, Rue F erdinand Rey B P 5 005 4 
1 3 2 44 Marseille Cedex 1 
Tél : 3 3 (0)4.9 1.2 4.6 1.1 2 
Email : imfinfos@imf .asso.fr 
http://www .imf .asso.fr 

3 3 (0)4.9 1.3 6.5 1.3 9 3 3 (0)4.9 1.4 7 .5 2.1 5 F ax :  3 3 (0)4.3 2.40.4 1.88 
Email : imf .direction@imf .asso.fr Email: unite.chape@imf .asso.fr Email:unite.vaucluse@imf .asso.fr 
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D E  F O R M A T I O N  E T  R E C H E R C H E 
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